
REGARD : création et raccordement pour faciliter et
mieux contrôler l’écoulement des eaux venant du Bois la
Dame et celle venant de la source.

Objet des travaux : création d’un regard et raccordement
des deux tronçons de voûte rue du Général de Gaulle.
Réalisés par la société EIFFAGE, les travaux ont nécessité
de creuser sur une profondeur de 5 mètres.
Coût : 41 450 € TTC
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« NOUVEAUTÉ : Le dépôt en ligne des demandes d’autorisation
d’urbanisme devient possible » :

A compter du 13 octobre 2025, nous vous informons de la mise
en place d’un téléservice permettant de déposer vos futures
demandes d’autorisation d’urbanisme de manière totalement
dématérialisée.  Les administrés auront donc la possibilité de
déposer leurs dossiers de demande d’autorisation d’urbanisme
(permis de construire, déclarations de travaux…) sans se rendre
obligatoirement en mairie. 
Cette plateforme, nommée GUICHET NUMÉRIQUE DES
AUTORISATIONS D'URBANISME (GNAU), sera accessible depuis
les sites web de la mairie et de la Communauté de Communes
de la Thiérache du Centre  (CCTC), dans les onglets dédiés à
l’urbanisme : 
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-https://www.lacapelle02.fr/
-https://gnau57.operis.fr/thieracheducentre/gnau

Ce qui change :
-Si le choix de dépôt numérique est privilégié par l’administré, il passera

uniquement par le GNAU et non plus par une adresse mail de la mairie (car
cela sécurise le processus de dépôt et d’instruction).

-L’envoi de pièces par mail ne sera plus accepté pour le dépôt ou le
complément de dossier.

-Une fois arrivé sur la plateforme, il sera nécessaire de créer un compte de
connexion afin de déposer puis de suivre l’évolution du traitement du dossier.

-> L’instructeur reste disponible par téléphone (au 03.23.97.58.19) si l’administré
rencontre un souci sur la plateforme GNAU.

Ce qui ne change pas : 
-Pour ceux qui ne seraient pas à l’aise avec l’outil informatique, le dépôt des
dossiers et pièces complémentaires par voie papier est toujours accepté en

mairie. 

-> L’instructeur reçoit toujours le public, sur RDV, au siège de la CCTC à La
Capelle. 

Depuis plusieurs années la commune a choisi de déléguer la gestion de
l’instruction des autorisations d’urbanisme à la Communauté de Communes,

basée à La Capelle
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